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1er Règlement
^99^ de l'examen de capacité pour agriculteurs

Décision de la Direction de l'agriculture

Vu l'article 7, 4e et 6e alinéas de l'ordonnance du 17 avril 1974
concernant la formation professionnelle agricole et après avoir pris
connaissance du règlement de la Société suisse d'agriculture, du
1er octobre 1982, sur l'examen de capacité pour agriculteurs, la
Direction de l'agriculture décide:

1.Le règlement du 1er juillet 1992 sur l'examen de capacité pour
agriculteurs édicté par la Société suisse d'agriculture est adopté
et déclaré obligatoire pour le canton de Berne dès le 1er juillet
1992.

2. Le règlement du 1er juillet 1992 remplace celui du 1er octobre
1982.

3. Toute modification du règlement qui n'est pas d'ordre rédactionnel
doit être approuvée par la Direction de l'agriculture.

4. Le règlement peut être obtenu auprès de la Chancellerie d'Etat du
canton de Berne, case postale 28, 3000 Berne 8.

5. La présente décision entre immédiatement en vigueur. Elle doit
être insérée dans le Bulletin des lois.

Berne, 1er juillet 1992 Le directeur de l'agriculture: Siegenthaler
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